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 1.1 
E

xig
en

ces relatives à la sécu
rité 

 Il n’y a aucune exigence relative à la sécurité dans le présent énoncé. 
 1.2 

É
n

o
n

cé d
es travau

x 
 Le besoin est décrit à l’A

nnexe A
, É

noncé de travail – Jujubes à l’am
idon pour les rations de survie. 

 1.3  
C

o
m

p
te ren

d
u

 
 Les soum

issionnaires peuvent dem
ander un com

pte rendu des résultats du processus de dem
ande de 

soum
issions. Les soum

issionnaires devraient en faire la dem
ande à l'autorité contractante dans les 15 

jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de dem
ande de soum

issions. Le com
pte 

rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 1.4

 
A

cco
rd

s co
m

m
erciau

x 
 Le besoin est assujetti aux dispositions de l’A

ccord de libre-échange canadien (A
LE

C
). 

 1.5 
C

o
n

ten
u

 can
ad

ien
 

 P
our ce besoin, une préférence est accordée aux produits et(ou) aux services canadiens.   
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 2.1 
In

stru
ctio

n
s, clau

ses et co
n

d
itio

n
s u

n
ifo

rm
isées 

 T
outes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la dem

ande de soum
issions par un num

éro, 
une date et un titre sont reproduites dans le G

uide des clauses et conditions uniform
isées d'achat 

(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniform

isees-d-achat) publié par T
ravaux publics et S

ervices gouvernem
entaux C

anada. 
 Les soum

issionnaires qui présentent une soum
ission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 

et les conditions de la dem
ande de soum

issions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 Le docum

ent 2003 (2017-04-27) Instructions uniform
isées – biens ou services – besoins concurrentiels, 

est incorporé par référence dans la dem
ande de soum

issions et en fait partie intégrante, sous réserve 
des m

odifications ci-dessous :  
 

a) 
La section 02, N

um
éro d’entreprise – approvisionnem

ent, est supprim
ée en entier. 

 
b) 

La section 20 (2), A
utres renseignem

ents, est supprim
ée en entier.  

 
c) 

L’alinéa 2.d de la section 05, P
résentation des soum

issions, est supprim
é en entier et rem

placé 
par ce qui suit : 
 

de faire parvenir sa soum
ission uniquem

ent à l’adresse précisée dans la dem
ande de 

soum
issions. 

 
d

) 
La section 06, S

oum
issions déposées en retard, est supprim

ée en entier. 
 

e) 
Le texte de la section 07, S

oum
issions retardées, est supprim

é en entier et rem
placé par ce qui 

suit : 
 

Il incom
be au soum

issionnaire de vérifier que l’autorité contractante a bien reçu l’intégralité de la 
soum

ission. Les erreurs d’achem
inem

ent ou autres problèm
es liés à la m

essagerie électronique 
ayant entraîné un retard dans la soum

ission ne seront pas acceptées.  
 

f) 
La section 08, T

ransm
ission par télécopieur, est supprim

é en entier. 
 Le paragraphe 5.4 du docum

ent 2003, Instructions uniform
isées – biens ou services – besoins 

concurrentiels, est m
odifié com

m
e suit : 

 S
upprim

er : 60 jours 
Insérer : 120 jours 
 2.2 

P
résen

tatio
n

 d
e so

u
m

issio
n

s p
ar vo

ie électro
n

iq
u

e 
 

a) 
Les soum

issions doivent être présentées au m
inistère de la D

éfense nationale (M
D

N
) au plus tard à la 

date, à l’heure et à l’endroit indiqués à la page 1 de la dem
ande de soum

issions. Les soum
issions 

doivent être reçues par voie électronique, conform
ém

ent à ce qui est indiqué au paragraphe b).  
 

b) 
S

o
u

m
issio

n
s tran

sm
ises p

ar vo
ie électro

n
iq

u
e : L

e systèm
e d

e m
essag

erie électro
n

iq
u

e o
u

 les 
p

are-feu
 d

u
 M

D
N

 p
eu

ven
t refu

ser les co
u

rriels in
d

ivid
u

els excéd
an

t cin
q

 (5) m
ég

ao
ctets o

u
 

co
m

p
ren

an
t d

es élém
en

ts co
m

m
e d

es m
acro

s o
u

 d
es h

yp
erlien

s in
tég

rés, et ce, san
s q

u
’u

n
 avis 

so
it en

vo
yé au

 so
u

m
issio

n
n

aire o
u

 à l’au
to

rité co
n

tractan
te. Les soum

issions plus volum
ineuses 
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  peuvent être envoyées en plusieurs courriels. L’autorité contractante accusera réception des docum

ents. 
Il incom

be au soum
issionnaire de vérifier que l’autorité contractante a bien reçu l’intégralité de la 

soum
ission. Le soum

issionnaire ne doit pas supposer que tous ses docum
ents ont été reçus, sauf si 

l’autorité contractante accuse réception de chaque docum
ent. A

fin de réduire au m
inim

um
 les risques de 

problèm
es techniques, le soum

issionnaire doit prévoir suffisam
m

ent de tem
ps avant la date et l’heure de 

clôture pour l’accusé de réception de ses docum
ents. Les docum

ents techniques et financiers reçus 
après la date et l’heure de clôture seront rejetés. 
 2.2.1 

A
m

élio
ratio

n
s ap

p
o

rtées au
x b

eso
in

s p
en

d
an

t la d
em

an
d

e d
e so

u
m

issio
n

s 
 Les soum

issionnaires qui estim
ent qu'ils peuvent am

éliorer, techniquem
ent ou technologiquem

ent, le 
devis descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la dem

ande de soum
issions, sont invités à fournir 

des suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la dem
ande de soum

issions. Les 
soum

issionnaires doivent indiquer clairem
ent les am

éliorations suggérées et les m
otifs qui les justifient. 

Les suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soum
issionnaire en 

particulier, seront exam
inées à la condition qu'elles parviennent à l'autorité contractante au plus tard 10 

jours avant la date de clôture de la dem
ande de soum

issions. Le C
anada aura le droit d'accepter ou de 

rejeter n'im
porte quelle ou la totalité des suggestions proposées. 

 2.3 
D

em
an

d
es d

e ren
seig

n
em

en
ts – en

 p
ério

d
e d

e so
u

m
issio

n
 

 T
outes les dem

andes de renseignem
ents doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 

m
oins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soum

issions. P
our ce qui est des dem

andes de 
renseignem

ents reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 Les soum

issionnaires devraient citer le plus fidèlem
ent possible le num

éro de l'article de la dem
ande de 

soum
issions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de m

anière 
suffisam

m
ent détaillée pour que le C

anada puisse y répondre avec exactitude. Les dem
andes de 

renseignem
ents techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairem

ent la m
ention « exclusif » 

vis-à-vis de chaque article pertinent. Les élém
ents portant la m

ention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le C

anada considère que la dem
ande de renseignem

ents n'a 
pas un caractère exclusif. D

ans ce cas, le C
anada peut réviser les questions ou peut dem

ander au 
soum

issionnaire de le faire, afin d'en élim
iner le caractère exclusif, et perm

ettre la transm
ission des 

réponses à tous les soum
issionnaires. Le C

anada peut ne pas répondre aux dem
andes de 

renseignem
ents dont la form

ulation ne perm
et pas de les diffuser à tous les soum

issionnaires. 
 2.4 

L
o

is ap
p

licab
les 

 T
out contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur ___________ et les relations 

entre les parties seront déterm
inées par ces lois. 

 À
 leur discrétion, les soum

issionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soum

ission ne soit m
ise en question, en 

supprim
ant le nom

 de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom
 de la province 

ou du territoire canadien de leur choix. S
i aucun changem

ent n'est indiqué, cela signifie que les 
soum

issionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
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  P

A
R

T
IE

 3 – IN
S

T
R

U
C

T
IO

N
S

 P
O

U
R

 L
A

 P
R

É
P

A
R

A
T

IO
N

 D
E

S
 S

O
U

M
IS

S
IO

N
S

 

3.1 
In

stru
ctio

n
s p

o
u

r la p
rép

aratio
n

 d
es so

u
m

issio
n

s 

 Le C
anada dem

ande que les soum
issionnaires fournissent leur soum

ission en sections distinctes, 
com

m
e suit : 

 S
ection I : 

S
oum

ission technique (2 copies papier)  
 S

ection II : 
S

oum
ission financière (1 copies électroniques)  

 S
ection III : 

A
ttestations (1 copies papier)  

 E
n cas d'incom

patibilité entre le libellé de la copie électronique et de la copie papier, le libellé de la copie 
papier l'em

portera sur celui de la copie électronique. 
 Les prix doivent figurer dans la soum

ission financière seulem
ent.  A

ucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soum

ission. 
 Le C

anada dem
ande que les soum

issionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soum

ission. 
 a) 

utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 m
m

 x 279 m
m

); 
b) 

utiliser un systèm
e de num

érotation correspondant à celui de la dem
ande de soum

issions.  
 E

n avril 2006, le C
anada a approuvé une politique exigeant que les m

inistères organism
es fédéraux 

prennent les m
esures nécessaires pour incorporer les facteurs environnem

entaux dans le processus 
d'approvisionnem

ent P
olitique d’achats écologiques (http://w

w
w

.tpsgc-pw
gsc.gc.ca/ecologisation-

greening/achats-procurem
ent/politique-policy-fra.htm

l). P
our aider le C

anada à atteindre ses objectifs, les 
soum

issionnaires devraient :  
 1) 

utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 m
m

 x 279 m
m

) contenant des fibres certifiées provenant 
d'un am

énagem
ent forestier durable et contenant au m

oins 30 %
 de m

atières recyclées; et 
 2) 

utiliser un form
at qui respecte l'environnem

ent: im
pression noir et blanc, recto-verso/à double 

face, broché ou agrafé, sans reliure C
erlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 

 S
ectio

n
 I : 

S
o

u
m

issio
n

 tech
n

iq
u

e 
 D

ans leur soum
ission technique, les soum

issionnaires devraient expliquer et dém
ontrer com

m
ent ils 

entendent répondre aux exigences et com
m

ent ils réaliseront les travaux. 
 S

ectio
n

 II : 
S

o
u

m
issio

n
 fin

an
cière 

 Les soum
issionnaires doivent présenter leur soum

ission financière en conform
ité avec la pièce jointe 1 à 

la partie 3. Le m
ontant total des taxes applicables doit être indiqué séparém

ent. 
    
3.1.1 

P
aiem

en
t électro

n
iq

u
e d

e factu
res – so

u
m

issio
n

 

S
i vous êtes disposés à accepter le paiem

ent de factures au m
oyen d’instrum

ents de paiem
ent 

électronique, com
pléter l’annexe B

 Instrum
ents de paiem

ent électronique, afin d’identifier lesquels 
sont acceptés. 

S
i l’annexe B

 Instrum
ents de paiem

ent électronique n’a pas été com
plétée, il sera alors convenu 

que 
le 

paiem
ent 

de 
factures 

au 
m

oyen 
d’instrum

ents 
de 

paiem
ent 

électronique 
ne 

sera 
pas 

accepté. 
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L'acceptation des instrum
ents de paiem

ent électronique ne sera pas considérée com
m

e un critère 
d'évaluation. 

3.1.2 
F

lu
ctu

atio
n

 d
u

 tau
x d

e ch
an

g
e 

 
C

3011T
 (2013-11-06) F

luctuation du taux de change 
 

3.1.3 
C

lau
ses d

u
 G

u
id

e
 d

e
s
 C

C
U

A
 

 S
ectio

n
 III : 

A
ttestatio

n
s 

 Les soum
issionnaires doivent présenter les attestations et renseignem

ents supplém
entaires exigés à la 

P
artie 5. 
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  P

A
R

T
IE

 4 – P
R

O
C

É
D

U
R

E
S

 D
'É

V
A

L
U

A
T

IO
N

 E
T

 M
É

T
H

O
D

E
 D

E
 S

É
L

E
C

T
IO

N
 

 4.1 
P

ro
céd

u
res d

'évalu
atio

n
 

 a) 
Les soum

issions reçues seront évaluées par rapport à l'ensem
ble des exigences de la dem

ande 
de soum

issions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 b) 

U
ne équipe d'évaluation com

posée de représentants du C
anada évaluera les soum

issions. 
 c) 

L'équipe d'évaluation devra d'abord déterm
iner si deux soum

issions ou plus sont accom
pagnées 

d'une attestation valide de contenu canadien. S
i c’est le cas, seulem

ent les soum
issions 

accom
pagnées d'une attestation valide seront évaluées selon le processus d’évaluation, sinon 

toutes les soum
issions reçues seront évaluées. S

i des soum
issions accom

pagnées d’une 
attestation valide sont déclarées non recevables, ou sont retirées, et qu’il reste m

oins de deux 
soum

issions recevables accom
pagnées d’une attestation valide, l’équipe poursuivra l'évaluation 

des soum
issions accom

pagnées d’une attestation valide. S
i toutes les soum

issions 
accom

pagnées d'une attestation valide sont déclarées non recevables, ou sont retirées, alors 
toutes les autres soum

issions reçues seront évaluées. 
 4.1.1 

É
valu

atio
n

 tech
n

iq
u

e 
 

4.1.1.1 C
ritères tech

n
iq

u
es o

b
lig

ato
ires 

 Les critères techniques obligatoires sont décrits dans l’annexe A
 – partie 9. 

 4.1.1.2 C
ritères tech

n
iq

u
es co

tés  
 Les critères techniques cotés sont décrits dans l’annexe A

 – partie 9. 
 

4.1.2 
É

valu
atio

n
 fin

an
cière 

 Le prix de la soum
ission sera évalué en dollars canadiens, rendu droits acquittés (R

D
A

) à M
ontréal, 

Q
uébec (L

’endroit exact sera fourni lors de l’octroi du contrat.) Incoterm
s 2010, y com

pris les droits de 
douane et taxes d’accise, et excluant les taxes applicables. 
 4.2 

M
éth

o
d

e d
e sélectio

n
 

 1. 
P

our être déclarée recevable, une soum
ission doit : 

  
a) 

R
especter toutes les exigences de le dem

ande de soum
issions; 

  
b) 

S
atisfaire à tous les critères obligatoires; et 

 
c) 

O
btenir le nom

bre m
inim

al m
oyen de six (6) points exigés pour chacun des critères 

d’évaluation techniques cotés. La notation est effectuée sur une échelle de 1 à 9 points.  
 2. 

Les soum
issions qui ne répondent pas aux exigences a), b) et c) seront déclarées non 

recevables. 
 3. 

La sélection sera faite en fonction du m
eilleur résultat global sur le plan du m

érite technique et du 
prix. U

ne proportion de 60%
 se accordée au m

érite technique et une proportion de 40%
 sera 

accordée au prix. 
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  4. 

A
fin de déterm

iner la note pour le m
érite technique, la note technique globale de chaque 

soum
ission recevable sera calculée com

m
e suit : le nom

bre total de points obtenus sera divisé 
par le nom

bre total de points pouvant être accordés, puis m
ultiplié par 60%

. 
 5. 

A
fin de déterm

iner la note pour le prix, chaque soum
ission recevable sera évaluée 

proportionnellem
ent au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 40%

. 
 6. 

P
our chaque soum

ission recevable, la cotation du m
érite technique et la cotation du prix seront 

ajoutées pour déterm
iner la note com

binée. 
 7. 

La soum
ission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas 

ne sera pas nécessairem
ent choisie. La soum

ission recevable qui obtiendra la note com
binée la 

plus élevée pour le m
érite technique et le prix sera recom

m
andée pour l'attribution du contrat. 

 Le tableau ci-dessous présente un exem
ple où les trois soum

issions sont recevables et où la sélection de 
l’entrepreneur se fait en fonction d’un ratio de 60/40 à l’égard du m

érite technique et du prix, 
respectivem

ent. Le nom
bre total de points pouvant être accordé est de 135, et le prix évalue le plus bas 

est de 45,000$ (45).  
 

M
éth

o
d

e d
e sélectio

n
 - N

o
te co

m
b

in
ée la p

lu
s h

au
te su

r le p
lan

 d
u

 m
érite tech

n
iq

u
e (60%

) et d
u

 
p

rix (40%
) 

 
S

o
u

m
issio

n
n

aire 
1 

S
o

u
m

issio
n

n
aire 

2 
S

o
u

m
issio

n
n

aire 
3 

N
o

te tech
n

iq
u

e g
lo

b
ale 

115/135 
89/135 

92/135 
P

rix évalu
é d

e la so
u

m
issio

n
 

$55,000.00 
$50,000.00 

$45,000.000 
C

alcu
ls 

N
o

te p
o

u
r le m

érite 
tech

n
iq

u
e 

115/135x60=
51.11 

89/135x60=39.56 
92/135x60=40.89 

N
o

te p
o

u
r le p

rix 
45/55x40=32.73 

45/50x40=36.00 
45/45x40=40.00 

N
o

te co
m

b
in

ée 
83.84 

75.56 
80.89 

É
valu

atio
n

 g
lo

b
ale 

1
er 

3
e 

2
e 
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  P

A
R

T
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 5 – A
T

T
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S
T

A
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IO
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E
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S
E

IG
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E
M

E
N

T
S

 S
U

P
P

L
É

M
E

N
T

A
IR

E
S

 
 Les soum

issionnaires doivent fournir les attestations et les renseignem
ents supplém

entaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 Les attestations que les soum

issionnaires rem
ettent au C

anada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout m

om
ent par le C

anada. À
 m

oins d’indication contraire, le C
anada déclarera une soum

ission non 
recevable, ou à un m

anquem
ent de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 

soum
issionnaire est fausse, sciem

m
ent ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 

soum
issions ou pendant la durée du contrat.  

 L'autorité contractante aura le droit de dem
ander des renseignem

ents supplém
entaires pour vérifier les 

attestations du soum
issionnaire. À

 défaut de répondre et de coopérer à toute dem
ande ou exigence 

im
posée par l’autorité contractante, la soum

ission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
m

anquem
ent aux term

es du contrat. 

5.1 
A

ttestatio
n

s exig
ées avec la so

u
m

issio
n

 
 Les soum

issionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûm
ent rem

plies avec leur soum
ission. 

 5.1.1 
A

ttestatio
n

 d
u

 co
n

ten
u

 can
ad

ien
 

 C
et achat est conditionnellem

ent lim
ité aux produits canadiens. 

 S
ous réserve des procédures d'évaluation contenues dans la dem

ande de soum
issions, les 

soum
issionnaires reconnaissent que seulem

ent les soum
issions accom

pagnées d'une attestation à l'effet 
que le ou les produits offerts sont des produits canadiens, tel qu'il est défini dans la clause A

3050T
, 

peuvent être considérées. 
 À

 défaut de fournir cette attestation rem
plie avec la soum

ission, le ou les produits offerts seront traités 
com

m
e des produits non canadiens. 

 Le soum
issionnaire atteste que : 

 (  ) le ou les produits offerts sont des produits canadiens tel qu'il est défini au paragraphe 1 de la clause 
A

3050T
. 

 
5.1.1.1 

C
lause du G

uide des C
C

U
A

 A
3050T

 (2014-11-27), D
éfinition du contenu 

canadien. 

5.2 
A

ttestatio
n

s p
réalab

les à l’attrib
u

tio
n

 d
u

 co
n

trat et ren
seig

n
em

en
ts su

p
p

lém
en

taires 

 Les attestations et les renseignem
ents supplém

entaires énum
érés ci-dessous devraient être rem

plis et 
fournis avec la soum

ission m
ais ils peuvent être fournis plus tard. S

i l'une de ces attestations ou 
renseignem

ents supplém
entaires ne sont pas rem

plis et fournis tel que dem
andé, l'autorité contractante 

inform
era le soum

issionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignem
ents doivent être fournis. À

 
défaut de fournir les attestations ou les renseignem

ents supplém
entaires énum

érés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soum

ission sera déclarée non recevable. 
 5.2.1 

D
isp

o
sitio

n
s relatives à l’in

tég
rité – d

o
cu

m
en

tatio
n

 exig
ée 

 C
onform

ém
ent 

à 
la 

P
olitique 

d
’inadm

issibilité 
et 

de 
suspension 

(http://w
w

w
.tpsgc-pw

gsc.gc.ca/ci-
if/politique-policy-fra.htm

l), le soum
issionnaire doit présenter la docum

entation exigée, s’il y a lieu, afin 
que sa soum

ission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnem
ent. 
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  5.2.2 

P
ro

g
ram

m
e d

e co
n

trats féd
érau

x p
o

u
r l'éq

u
ité en

 m
atière d

'em
p

lo
i – A

ttestatio
n

 d
e 

so
u

m
issio

n
 

 
E

n présentant une soum
ission, le soum

issionnaire atteste que le soum
issionnaire, et tout m

em
bre de la 

coentreprise si le soum
issionnaire est une coentreprise, n'est pas nom

m
é dans la liste des « 

soum
issionnaires à adm

issibilité lim
itée du P

C
F

 »  du P
rogram

m
e de contrats fédéraux (P

C
F

) pour 
l'équité en m

atière d'em
ploi disponible au bas de la page du site W

eb d’E
m

ploi et D
éveloppem

ent social 
C

anada (E
D

S
C

) – T
ravail 

(http://w
w

w
.edsc.gc.ca/fr/em

plois/m
ilieu_travail/droits_personne/equite_em

ploi/program
m

e_contrats_fede
raux.page?&

_ga=
1.152490553.1032032304.1454004848). 

 Le C
anada aura le droit de déclarer une soum

ission non recevable si le soum
issionnaire, ou tout m

em
bre 

de la coentreprise si le soum
issionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des «   soum

issionnaires 
à adm

issibilité lim
itée du P

C
F

 » au m
om

ent de l'attribution du contrat. 
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  P

A
R

T
IE

 6 – C
L

A
U

S
E

S
 D

U
 C

O
N

T
R

A
T

 S
U

B
S

É
Q

U
E

N
T

 

 Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la dem
ande de 

soum
issions et en font partie intégrante. 

 6.1  
E

xig
en

ces relatives à la sécu
rité 

 6.1.1 
Le contrat ne com

porte aucune exigence relative à la sécurité. 
 6.2 

É
n

o
n

cé d
es travau

x  
 L'entrepreneur doit exécuter les travaux conform

ém
ent à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe A

. 
 6.3 

C
lau

ses et co
n

d
itio

n
s u

n
ifo

rm
isées 

 T
outes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un num

éro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le G

uide des clauses et conditions uniform
isées d'achat 

(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniform

isees-d-achat) publié par T
ravaux publics et S

ervices gouvernem
entaux C

anada. 
 6.3.1 

C
o

n
d

itio
n

s g
én

érales 
 2010A

 (2016-04-04) C
onditions générales - biens (com

plexité m
oyenne) s’applique au m

arché et en fait 
partie intégrante, avec les m

odifications suivantes : 
 a. M

odification de la définition de m
inistre : 

 « C
anada », « C

ouronne », « É
tat » « S

a M
ajesté » et « gouvernem

ent » signifient S
a M

ajesté du chef du 
C

anada représentée par le m
inistre de la D

éfense nationale et toute autre personne qui agit au nom
 du 

m
inistre ou, le cas échéant, un m

inistre com
pétent auquel le m

inistre de la D
éfense nationale a délégué 

ses pouvoirs ou ses fonctions, et toute autre personne dûm
ent autorisée à agir au nom

 de ce m
inistre.  

  
6.3.1.1 S

ous la section 09 G
arantie : 

 
S

u
p

p
rim

er : M
algré l'inspection et l'acceptation des travaux par le C

anada ou au nom
 de celui-ci 

et sans lim
iter l'application de toute autre disposition du contrat ou toute condition, garantie ou 

disposition prévue par la loi, l'entrepreneur, sur dem
ande du C

anada, doit rem
placer, réparer ou 

corriger, à son choix et à ses frais, tous les travaux défectueux ou qui ne respectent pas les 
exigences du contrat, le cas échéant. La période de garantie sera de 12 m

o
is après la livraison 

et l'acceptation des travaux ou la durée de la période de garantie standard de l'entrepreneur ou 
du fabricant, si elle est plus étendue. 
 A

jo
u

ter : M
algré l'inspection et l'acceptation des travaux par le C

anada ou au nom
 de celui-ci et 

sans lim
iter l'application de toute autre disposition du contrat ou toute condition, garantie ou 

disposition prévue par la loi, l'entrepreneur, sur dem
ande du C

anada, doit rem
placer, réparer ou 

corriger, à son choix et à ses frais, tous les travaux défectueux ou qui ne respectent pas les 
exigences du contrat, le cas échéant. La période de garantie sera de 5 an

s après la livraison et 
l'acceptation des travaux ou la durée de la période de garantie standard de l'entrepreneur ou du 
fabricant, si elle est plus étendue. 

 6.4 
D

u
rée d

u
 co

n
trat 

 6.4.1 
D

ate d
e livraiso

n
 

 T
ous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le 15 décem

bre 2017. 
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   6.4.2 

In
stru

ctio
n

s d
'exp

éd
itio

n
 

Les biens doivent être expédiés et livrés à la destination indiquée dans le contrat, à savoir : 

1.  
S

elon les Incoterm
s 2010 rendus droits acquittés (R

D
A

) (à rem
plir à l’attribution du contrat). 

6.5  
R

esp
o

n
sab

les 
 6.5.1 

A
u

to
rité co

n
tractan

te 
 L'autorité contractante pour le contrat est : 
 N

om
 : T

im
 H

arcoff 
T

itre : G
estionnaire des acquisitions 

M
inistère de la défense nationale 

D
irection  : D

irection de l’obtention terrestre (D
O

T
) 

A
dresse : 975 B

oulevard S
t. Joseph, G

atineau Q
C

, J8Z
 0A

2 
 T

éléphone : 819-939-0823 
C

ourriel : tim
.harcoff@

forces.gc.ca 
 L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute m

odification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des dem

andes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 6.5.2 

C
h

arg
é d

e p
ro

jet 
 Le chargé de projet pour le contrat est : 
 N

om
 : (P

our être inscrits à l’attribution du contrat) 
T

itre :_____________ 
O

rganisation :_____________ 
A

dresse :_____________ 
 T

éléphone : ___ ___ ________ 
T

élécopieur : ___ ___ ________ 
C

ourriel : _______________ 
 Le chargé de projet représente le m

inistère ou l‘organism
e pour lequel les travaux sont exécutés en vertu 

du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans 
le contrat. O

n peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne 
peut pas autoriser les changem

ents à apporter à l'énoncé des travaux. D
e tels changem

ents peuvent être 
effectués uniquem

ent au m
oyen d'une m

odification de contrat ém
ise par l'autorité contractante. 

 6.5.3 
R

ep
résen

tan
t d

e l'en
trep

ren
eu

r 
 N

om
 : (P

our être inscrits à l’attribution du contrat) 
T

éléphone : ____________ 
T

élécopieur : ___________ 
C

ourriel : ______________ 

6.6 
P

aiem
en

t 

 6.6.1 
B

ase d
e p

aiem
en

t 
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  À

 condition de rem
plir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l’entrepreneur 

sera payé un prix unitaire ferm
e précisés dans l’annexe B

, selon un m
ontant total de _______$. Les 

droits de douane sont inclus, et les taxes applicables sont en sus. 

Le C
anada ne paiera pas l’entrepreneur pour les changem

ents, m
odifications ou interprétations des 

travaux, sauf si ces changem
ents, m

odifications ou interprétations ont été au préalable approuvés, par 
écrit, par l’autorité contractante avant d’avoir été intégrés aux travaux.  
 6.6.2 

L
im

ite d
e p

rix 
 C

lause du G
uide des C

C
U

A
 C

6000C
 (2017-08-17), Lim

ite de prix 
 6.6.3 

P
aiem

en
ts m

u
ltip

les 
 C

lause du G
uide des C

C
U

A
 H

1001C
 (2008-05-12), P

aiem
ents m

ultiples 
 6.6.4 

C
lau

ses d
u

 G
u

id
e
 d

e
s
 C

C
U

A
 

 C
lause du G

uide des C
C

U
A

 C
2000C

 (2007-11-30), T
axes – entrepreneur établi à l’étranger   

 6.6.5  
P

aiem
en

t électro
n

iq
u

e d
e factu

res – co
n

trat 
 À

 rem
plir à l’attribution du contrat. 

 L’entrepreneur accepte d’être payé au m
oyen de l’un des instrum

ents de paiem
ent électronique suivants :  

 
a. 

D
épôt direct (national et international) ; 

b. 
V

irem
ent télégraphique (international seulem

ent) ; 
 6.7 

In
stru

ctio
n

s relatives à la factu
ratio

n
 

 1. 
L'entrepreneur doit soum

ettre ses factures conform
ém

ent à l'article intitulé « P
résentation des 

factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soum
ises avant que tous 

les travaux identifiés sur la facture soient com
plétés. 

 2. 
Le contracteur doit fournir chacune des factures originales à l’autorité contractante sous la 
section “A

utorités” du contrat.  

6.8  
A

ttestatio
n

s et ren
seig

n
em

en
ts su

p
p

lém
en

taires 

 6.8.1 
C

o
n

fo
rm

ité 
 À

 m
oins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 

soum
ission ou préalablem

ent à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignem

ents supplém
entaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 

m
anquem

ent de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
C

anada pendant toute la durée du contrat. 
 6.9 

L
o

is ap
p

licab
les 

 Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur __________ et les relations entre les 
parties seront déterm

inées par ces lois.  
 6.10 

O
rd

re d
e p

rio
rité d

es d
o

cu
m

en
ts 
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  E

n cas d'incom
patibilité entre le libellé des textes énum

érés dans la liste, c'est le libellé du docum
ent qui 

apparaît en prem
ier sur la liste qui l'em

porte sur celui de tout autre docum
ent qui figure plus bas sur ladite 

liste.   
 a) 

les articles de la convention; 
b) 

les conditions générales 2003 (2017-04-27) Instructions uniform
isées - biens ou services - 

besoins concurrentiels ; 
c) 

A
nnexe A

, É
noncé des travaux; 

d) 
la soum

ission de l'entrepreneur en date du (à com
pléter à l’attribution du contrat) 

 6.11 
C

o
n

trat d
e d

éfen
se 

 C
lause du G

uide des C
C

U
A

 A
9006C

 (2012-07-16), C
ontrat de défense 

6.12 
A

ssu
ran

ces o
u

 E
xig

en
ces en

 m
atière d

’assu
ran

ce 

 C
lause du G

uide des C
C

U
A

 G
1005C

 (2016-01-28), A
ssurances – aucune exigence particulière  

6.13 
E

m
b

allag
e  

 C
lauses du G

uide des C
C

U
A

 D
6010C

 (2007-11-30), P
alettisation 

6.14 
A

ssu
ran

ce d
e q

u
alité

 

 C
lause du guide des C

C
U

A
 D

5540C
 (2010-08-16), IS

O
 9001:2008 S

ystèm
es de m

anagem
ent de la 

qualité – E
xigences (code de l’assurance de la qualité Q

) 
 C

lause du G
uide des C

C
U

A
 D

5515C
 (2010-01-11), A

utorité de l’assurance de la qualité (m
inistère de la 

D
éfense nationale) – entrepreneur établi à l’étranger et aux É

tats-U
nis 

 C
lause du G

uide des C
C

U
A

 D
5510C

 (2014-06-26), A
utorité de l’assurance de la qualité (m

inistère de la 
D

éfense nationale) – entrepreneur établi au C
anada 

 S
u

b
stitu

er le d
ern

ier p
arag

rap
h

e p
ar l’in

fo
rm

atio
n

 su
ivan

te:  
 Les registres de contrôle de la qualité, d’inspection et d’essai faisant état de la conform

ité aux exigences 
spécifiées, ainsi que les registres des m

esures correctives, doivent être conservés par l’entrepreneur 
pendant quatre (4) ans après la date d’exécution ou de résiliation du contrat, et présentés sur dem

ande 
au R

A
Q

.   
 C

lause du G
uide des C

C
U

A
 D

5604C
 (2008-12-12), D

ocum
ents de sortie (M

inistère de la D
éfense 

nationale) – entrepreneur établi à l’étranger 
 C

lause du G
uide des C

C
U

A
 D

5605C
 (2010-01-11), D

ocum
ents de sortie (M

inistère de la D
éfense 

nationale) – entrepreneur établi aux É
tats-U

nis 
 C

lause du G
uide des C

C
U

A
 D

5606C
 (2012-07-16), D

ocum
ents de sortie (M

inistère de la D
éfense 

nationale) – entrepreneur établi au C
anada 
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  A

N
N

E
X

E
 A

 

É
N

O
N

C
É

 D
E

S
 T

R
A

V
A

U
X

 

P
A

R
T

IE
 1 – JU

JU
B

E
S

 À
 L

’A
M

ID
O

N
 P

O
U

R
 L

E
S

 R
A

T
IO

N
S

 D
E

 S
U

R
V

IE
 

 
1. 

O
b

jectif  

C
e docum

ent fournit de l’inform
ation relative au besoin des F

orces arm
ées canadiennes (F

A
C

) pour 
l’achat de jujubes pour les rations de survie. 

 
2. 

H
isto

riq
u

e 

Lorsque nécessaire, le program
m

e national des rations de com
bat (P

N
R

C
) produit des rations de survie. 

C
es rations sont placées à bord des aéronefs et des radeaux de survie lors de situations d’urgence. Les 

rations de survie sont utilisées en cas d’extrêm
e urgence lorsque le personnel dem

eure inactif et en 
attente des secours. Les rations de survie sont com

posées de barres de jujubes. Il y a huit (8) barres de 
jujubes dans chaque ration et chaque barre contient 4 jujubes. 
 U

ne fois produites et em
ballées, les barres de jujubes sont expédiées à l’assem

bleur. C
elui-ci est 

responsable d’insérer les barres de jujubes dans un sac de surem
ballage. A

fin de s’assurer que la 
réception et l’inspection des com

posantes soit effectuées dans les délais prescrits, la cédule de livraison 
indiquée à l’annexe A

, partie 4, doit être respectée. Il est la responsabilité du contracteur de s’assurer 
qu’il y a suffisam

m
ent de produits afin de soutenir la prem

ière phase d’assem
blage et m

aintenir la ligne 
d’assem

blage en fonction. 
 

P
o

rtée : À
 sa discrétion, le C

anada peut augm
enter, ajouter, changer ou m

odifier  les produits 
alim

entaires pour les rations de survie et ce, avec le consentem
ent du contracteur. 

 3. 
A

cro
n

ym
es 

 
 

A
A

 
 

A
utorité des acquisitions 

A
C

IA
 

 
A

gence canadienne d’inspection des alim
ents 

A
C

 
 

A
utorité contractuelle 

A
N

S
I/A

S
Q

 
A

m
erican N

ational S
tandard Inspection/A

m
erican S

ociety for Q
uality (C

e docum
ent 

n’est pas traduit en français) 
F

A
C

 
 

F
orces arm

ées canadiennes 
M

D
N

 
 

M
inistère de la D

éfense nationale 
 

P
N

R
C

 
 

P
rogram

m
e nationale des rations de com

bat 
R

A
Q

 
 

R
eprésentant de l’assurance de la qualité 

 4. 
D

o
cu

m
en

ts 
 

Les docum
ents suivants font partie de la présente spécification dans la lim

ite précisée ici. 
 

4.1 
A

N
S

I/A
S

Q
 Z

1.4-2008 
4.2 

Loi et règlem
ent sur les alim

ents et drogues - C
anada 

4.3 
Loi et règlem

ent sur l’agence canadienne d’inspection des alim
ents  - C

anada  
4.4 

Loi et règlem
ent sur l’em

ballage et l’étiquetage des produits de consom
m

ation 
4.5

  
A

gence canadienne d’inspection des alim
ents – E

xigences de base en m
atière d’étiquetage 

4.6 
Loi sur les produits antiparasitaires - C

anada  
4.7 

D
-85-001-136/S

F
-001- S

pécification relative à la pellicule de papier d’alum
inium

 
4.8 

D
-LM

-008-036/S
F

-000 – D
éfense nationale – E

xigences du M
D

N
 en m

atière d’em
ballage 

com
m

ercial du fabricant. 
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  5. 

E
xig

en
ces 

 
5.1 

P
o

rtée d
u

 travail et tâch
es 

 
Le contracteur doit produire les jujubes selon les exigences spécifiées à l’annexe A

, partie 7, les 
livrer à l’assem

bleur selon la cédule de livraison indiquée à l’annexe A
, partie 4 et rem

placer tous 
les produits défectueux, section 6.5 de l’annexe A

, partie 1.  
 

6.  
C

o
n

train
tes 

 
6.1  

Q
u

alité 
 

Les com
posantes alim

entaires sont requises pour la production des rations de survie pour le 
personnel des F

A
C

. A
fin de garantir la m

eilleure durée de vie de tablette (5 ans), les contracteurs 
sont tenus de soum

ettre leurs produits au plus rigoureux contrôle de la qualité. C
eux-ci doivent être 

exem
pts de graisse, saleté, taches, fuites, et corps étrangers. Le contracteur doit fournir les 

com
posantes alim

entaires produites au cours de l’année 2017. C
elles-ci doivent être de qualité 

égale ou supérieure aux échantillons de soum
ission. 

 6.2  
C

o
m

m
u

n
icatio

n
 

 Le contracteur ne doit pas com
m

uniquer avec l'assem
bleur sauf pour dem

ander des palettes et 
pour coordonner la livraison de com

posantes à l’intérieur de la période de livraison contractuelle.  
 6.3 

É
ch

an
tillo

n
s d

e p
ro

d
u

ctio
n

 et d
e vérificatio

n
 

 Le contracteur doit fournir des échantillons de production et de vérification tel que spécifié à  
l’annexe A

, partie 2. 
 6.4 

M
éth

o
d

e d
e vérificatio

n
 d

e l’assem
b

leu
r 

 L’assem
bleur doit exécuter la m

éthode de vérification spécifiée à l’annexe A
, partie 3. 

 6.5 
R

em
p

lacem
en

t d
es p

ro
d

u
its d

éfectu
eu

x 
 S

uite à la vérification des échantillons de production et/ou de vérification effectuée par le M
D

N
 

et/ou par l’assem
bleur, les actions suivantes s'appliqueront afin de rem

placer les produits 
défectueux: 
 6.5.1 

Lorsque des quantités insuffisantes ou des défectuosités d'em
paquetage sont identifiées et 

transm
ises au M

D
N

, le P
N

R
C

 effectuera la dem
ande de rem

placem
ent de produits non 

conform
es en se basant sur l'extrapolation de la m

oyenne de la quantité de produits 
insuffisants. C

ette approche de rem
placem

ent de produits non conform
es est utilisée afin de 

protéger le contracteur des coûts encourus par le canada s'il y avait des retards pendant 
l'assem

blage des rations de survie. 
 6.5.2 

Lorsqu'un problèm
e est identifié pendant la vérification/ inspection des produits livrés, et 

qu'une vérification supérieure à 2%
 est nécessaire, le contracteur en sera inform

é et son 
approbation sera nécessaire avant de débuter la vérification/inspection additionnelle chez 
l'assem

bleur. Le M
D

N
 obtiendra de l'assem

bleur un estim
é des coûts si le contracteur en 

fait la dem
ande. 

 6.5.3 
T

oute expédition/livraison devant être retournée à l’assem
bleur pour inspection, sera aux 

frais du contracteur. 
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6.5.4 
Les expéditions/livraisons, identifiées à l’annexe  A

 – P
artie 4 C

édule de P
roduction, 

retournées au contracteur pour inspection, seront aux frais du contracteur.  
 6.5.5 

D
e plus, toutes vérifications additionnelles des expéditions/livraisons servant à rem

placer 
les  sachets flexibles défectueux seront effectués aux frais du contracteur. 

 6.5.6 
Lorsqu'un défaut est identifié après livraison chez l’assem

bleur ou après que les rations de 
survie ont été assem

blées, que les rations soient chez l'assem
bleur ou qu'ils aient été 

distribués aux bases m
ilitaires, le contracteur sera responsable de rem

placer le produit 
défectueux et selon le type de défaut(s), le contracteur pourrait être appelé à rem

placer la 
quantité intégrale du produit non-conform

e. D
ans ce cas, le contracteur sera responsable 

des frais associés au rem
placem

ent c'est-à-dire: les coûts de m
ain-d’œ

uvre nécessaire pour 
faire la vérification additionnelle, le dépaquetage et le rem

paquetage des repas, la 
destruction du produit défectueux si nécessaire, les coûts de transport si on doit effectuer le 
rappel des repas défectueux et le coût de rem

placem
ent des étuis protecteurs des repas. 

 6.5.7 
Le contracteur devra rem

placer la quantité extrapolée des com
posantes nécessaires à la 

l’achèvem
ent des activités d’assem

blage annuelles. Les quantités extrapolées sont 
obtenues à partir de calculs du taux de production des produits défectueux. Le contracteur 
doit livrer les produits de rem

placem
ent avant la fin de la seconde période s’assem

blage 
des m

enus contenant ce produit. C
ette date sera fournie par le P

N
R

C
. 

 
7. 

A
ccep

tatio
n

 fin
ale d

es b
ien

s 
 D

ans tous les cas, l'approbation finale et l'acceptation seront la responsabilité du P
N

R
C

. Lorsque les 
livraisons ne rencontrent pas les exigences du contrat, on devra en inform

er le P
N

R
C

 et l’A
A

 par le biais 
de l’A

C
. 
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 2 – É
C

H
A

N
T

IL
L

O
N

S
 D

E
 P

R
O

D
U

C
T

IO
N

 E
T

 D
E

 V
É

R
IF

IC
A

T
IO

N
 (S

U
IV

A
N

T
 L

’O
C

T
R

O
I D

U
 

C
O

N
T

R
A

T
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 1. 
É

valu
atio

n
 d

e la p
ro

d
u

ctio
n

 
 

Le contracteur doit inform
er le représentant de l’assurance de la qualité (R

A
Q

) cinq (5) jour avant le 
début de la production afin de lui perm

ettre d’être présent(e) au début de la production afin d’évaluer et 
de sélectionner les échantillons de production. Les échantillons de production sont issus du prem

ier lot 
produit pour chacun des m

enus et doivent être com
parable ou supérieurs aux échantillons de soum

ission 
approuvés. 
 A

u m
inim

um
, au début de la production, le fournisseur doit prélever des échantillons, les com

parer à 
l’échantillon de soum

ission approuvé afin de vérifier s’ils sont conform
es, et tenir des dossiers 

d’évaluation pertinents.  
 E

n cours de production, le contracteur est responsable de déterm
iner la fréquence des tests de 

vérification afin de déterm
iner la constance de la qualité. 

 
Le contracteur doit soum

ettre quinze (15) échantillons de production  pour chacun des item
s contractés 

au P
N

R
C

 pour évaluation. Le P
N

R
C

 évaluera les échantillons en les com
parant aux échantillons de 

soum
ission afin de s’assurer que la production est com

parable ou supérieure aux échantillons de 
soum

ission. Les détails concernant l’évaluation des échantillons de production sont indiqués à la section 
4 ci-dessous. 

 2. 
C

h
an

g
em

en
ts relatifs au

x éch
an

tillo
n

s d
e so

u
m

issio
n

 
 

S
i une m

odification doit être apportée aux échantillons de soum
ission approuvés (changem

ent de 
fournisseur, de m

atière prem
ière, de processus etc.), les détails concernant la m

odification, des pièces 
justificatives pertinentes ainsi que de nouveaux échantillons de soum

ission devront être soum
is au P

N
R

C
 

pour évaluation. T
oute m

odification doit être évaluée et acceptée avant le début de la production. S
i la 

production est déjà com
m

encée, ce sera au propre risque du contracteur. 
 3. 

É
ch

an
tillo

n
s d

e 1ière p
ro

d
u

ctio
n

 
 

Le contracteur devra assum
er les coûts d’expédition. Lorsque les échantillons de soum

ission seront 
reçus par le P

N
R

C
, ceux-ci deviendront la propriété du M

D
N

 et ne seront pas retournés au contracteur.  
 D

es échantillons de 1ière production doivent être collectés pour chacun des item
s contractés. 

  Les échantillons de 1ière production sont destinés pour usage interne uniquem
ent et ne doivent pas être 

considérés com
m

e un m
écanism

e de vérification de la production. 
 4. 

L
e co

n
tracteu

r d
o

it: 
 

4.1 
S

oum
ettre quinze (15) échantillons de production sélectionnés à partir du prem

ier lot accepté.  
 

4.2  
Le contracteur doit livrer les échantillons de production à l’endroit indiqué ci-dessous, au plus tard 
trois (3) jours suivant le début de la production: 

 
N

P
B

 2
ièm

e étag
e, salle C

-2102
 

D
irection service alim

entaire 
À

 l’attention de : sera indiqué lors de l’octroi du contrat 
D

épartem
ent de la D

éfense nationale 
101 P

rom
enade du C

olonel B
y,  

O
ttaw

a, O
N

 K
1A

 0K
2 
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4.3  

F
ournir au P

N
R

C
, sur dem

ande, les docum
ents relatifs au contrôle de la qualité. 

 
4.4  

F
ournir l’inform

ation suivante par courriel à: S
e

ra
 in

d
iq

u
é
 lo

rs
 d

e
 l’o

c
tro

i d
u

 c
o

n
tra

t. 
 4.4.1 La liste bilingue des ingrédients et l’inform

ation nutritionnelle.  
 

4.5  
F

ournir avec chacune des livraisons des échantillons de prem
ière production, une lettre certifiant 

que les produits sont de qualité égale ou supérieure aux échantillons de soum
ission et qu’ils sont 

com
parables à ceux-ci. S

’il existe quelconque différence entre les échantillons de production et de 
soum

ission, le contracteur doit en inform
er le P

N
R

C
. 

 4.6 
Le personnel du P

N
R

C
 évaluera les échantillons de production en procédant à une analyse 

sensorielle com
parative avec les échantillons de soum

ission approuvés afin de s’assurer que les 
exigences citées à l’annexe A

, partie 7, sont rencontrées. Les résultats de l’évaluation seront 
docum

entés et constitueront le critère de base pour l’acceptation des échantillons de production. 
S

i les échantillons de production ne sont pas acceptables, le P
N

R
C

 fournira les résultats de 
l’évaluation au représentant de la qualité ainsi qu’au contracteur. Les actions entreprises seront 
déterm

inées en fonction de la sévérité de la non-conform
ité. 

 
 

5.  
É

ch
an

tillo
n

s d
e vérificatio

n
 

 
Le R

A
Q

 doit sélectionner les échantillons de vérification dans un délai de trois (3) jours suivant la fin de la 
production. Les échantillons sélectionnés doivent être expédiés par le contracteur à ses frais. L’adresse 
est la m

êm
e que celle indiqué au paragraphe 5.2 ci-dessous. 

 Le contracteur devra assum
er les coûts d’expédition. Lorsque les échantillons de soum

ission seront 
reçus par le P

N
R

C
, ceux-ci deviendront la propriété du M

D
N

 et ne seront pas retournés au contracteur. 
Les échantillons de vérification représentent le m

oyen utilisé par D
N

D
 pour vérifier la production des 

item
s contractés. 

 5.1 T
aille d

e l’éch
an

tillo
n

n
ag

e IT
E

M
 

N
O

M
B

R
E

 
D

’É
C

H
A

N
T

IL
L

O
N

 
(S

A
C

H
E

T
S

/L
O

T
) 

Jujubes 
3 

 5.2  
Le contracteur doit inform

er le R
A

Q
 cinq (5) jours ouvrables avant le dernier jour de production afin 

de planifier les activités de l’assurance de la qualité ainsi que la sélection des échantillons de 
vérification. T

rois (3) barres de jujubes par lot doivent être sélectionnées et expédiées au P
N

R
C

 à 
l’adresse suivante et accom

pagnées d’une lettre indiquant les num
éros de lot sélectionnés. 

 
N

P
B

 2
ièm

e étag
e, salle C

-2102
 

D
irection service alim

entaire 
À

 l’attention de : sera indiqué lors de l’octroi du contrat 
D

épartem
ent de la D

éfense nationale 
101 P

rom
enade du C

olonel B
y,  

O
ttaw

a, O
N

 K
1A

 0K
2 

 
5.3  

M
éth

o
d

e d
’évalu

atio
n

 d
es éch

an
tillo

n
s d

e vérificatio
n

 p
ar le M

D
N
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C

ette section décrit la m
éthode d’évaluation des échantillons de vérification utilisée au centre 

d’évaluation du P
N

R
C

.  
 Le personnel du P

N
R

C
 évaluera les échantillons de vérification en com

parant les qualités 
organoleptiques avec les échantillons de soum

ission approuvés. Les résultats seront docum
entés 

et constitueront le critère de base pour l’acceptation des échantillons de vérification. Le 
représentant de la qualité sera inform

é des résultats et autorisera la production à être libérée pour 
livraison. S

i les échantillons sont jugés inacceptables, la production sera retenue chez le 
contracteur. S

i les échantillons de production ne sont pas acceptables, les actions entreprises 
seront déterm

inées en fonction de la sévérité de la non-conform
ité. 

 6. 
D

o
cu

m
en

tatio
n

 acco
m

p
ag

n
an

t ch
acu

n
e d

es livraiso
n

s 
  

T
oute livraison chez l’assem

bleur doit être accom
pagnée de la docum

entation suivante : 
  

6.1 
U

ne certification indiquant que les produits sont de qualité égale ou supérieure aux échantillons de 
soum

ission et qu’ils sont com
parables à ceux-ci.  

 
6.2 

La liste des num
éros de lots com

plétés (A
nnexe A

, partie 5). 
 6.3 

Le form
ulaire C

F
1280 com

plété (A
nnexe A

, partie 8). 
 U

ne copie de la docum
entation doit être égalem

ent envoyée à l’assem
bleur à l’adresse courriel 

suivante : s
e
ra

 fo
u

rn
ie

 lo
rs

 d
e
 l’o

c
tro

i d
u

 c
o

n
tra

t. 
 

7.  
M

éth
o

d
e d

’évalu
atio

n
 d

es p
ro

d
u

its d
éfectu

eu
x 

 
C

ette annexe décrit la m
éthode de vérification utilisée par le centre d’évaluation des rations de com

bat au 
cours de l’évaluation des produits jugés défectueux. Lorsque le personnel du P

N
R

C
 identifie un lot ou 

produit ne se conform
ant pas aux critères d’apparence, d’arôm

e, de texture, de saveur ou une 
com

binaison de ces critères, le P
N

R
C

 appliquera une ou plusieurs des m
esures suivantes selon la 

sévérité du (des) défaut(s) identifié(s): 
 

7.1 
Le produit défectueux sera m

is en quarantaine; et/ou 
 7.2 

Le lot défectueux sera rejeté ou enquêté d’avantage; et/ou 
 7.3 

Le fournisseur sera appelé à enquêter sur les lots adjacents au lot défectueux jusqu’à ce 
qu’un produit acceptable soit obtenu; et/ou 

 7.4 
Le P

N
R

C
 pourra dem

ander des échantillons provenant des produits déclarés acceptables 
par le fournisseur afin d’effectuer une vérification; et/ou 

 7.5 
D

eux m
em

bres du P
N

R
C

 pourront évaluer tout lot/produit défectueux et/ou lots adjacents. 
 

Lorsque le P
N

R
C

 procède à une vérification tel que décrit ci-dessus et qu’il a été déterm
iné que la qualité 

de la production n’est pas constante, la production entière pourrait être rejetée et toute investigation 
subséquente cessée. A

fin de déterm
iner l’acceptabilité d’un lot, un plan d’échantillonnage sera établi 

selon la norm
e A

N
S

I/A
S

Q
 Z

1.4-2008. Le niveau d’inspection et la taille de l’échantillonnage utilisés 
seront déterm

inés en fonction du type de défaut identifié.  
 

a.  
D

éfaut critique: U
n défaut qui rendrait une com

posante alim
entaire im

m
angeable ou qui pourrait 

causer une m
aladie si consom

m
é (sachet flexible gonflé, joints de ferm

eture non-étanches, fuites, 
contam

inant physique, etc.) 
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 b. 
D

éfaut m
ineur: U

n défaut qui n’affectera pas l’usage d’un item
 m

ais qui le rend différent de 
l’échantillon de soum

ission de la dem
ande de proposition approuvé (poids drainé, erreur 

d’im
prim

erie, erreur d’étiquetage, etc.). 
 

Les défauts seront évalués en utilisant un plan d’échantillonnage sim
ple selon un niveau d’inspection S

-
3. Le niveau de qualité acceptable sera de 1.5 pour les défauts critiques et de 4.0 pour les défauts 
m

ineurs. 
 U

n lot échouant une inspection effectuée selon la norm
e A

N
S

I/A
S

Q
 Z

1.4-2008 sera soit rejeté ou 
inspecté/retravaillé à 100%

. Lorsque des lots sont rejetés, de nouveaux produits de rem
placem

ent seront 
requis et le contracteur devra fournir des instructions quant à l’élim

ination des lots rejetés.  
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 C
ette annexe décrit la m

éthode de vérification utilisée par l'assem
bleur. C

elui-ci aura la responsabilité des 
com

posantes reçues m
ais ne sera pas responsable de la qualité des produits expédiés.  D

onc, en plus des 
vérifications additionnelles effectuées avant livraison et tel qu’indiqué au contrat d’assem

blage, l’assem
bleur 

vérifiera toutes les com
posantes reçues. A

fin de s’assurer que les sachets flexibles sont acceptables, la 
vérification com

prendra le com
pte m

anuel ainsi que l'inspection visuelle des com
posantes reçus. C

es 
vérifications seront effectuées de la façon suivante: 

 
1. 

P
ro

d
u

its alim
en

taires sp
écialem

en
t fo

rm
u

lés/em
p

aq
u

etés p
o

u
r le M

D
N

 
 

P
our tous les produits qui sont spécialem

ent form
ulés ou em

paquetés, l'assem
bleur-contracteur devra: 

 
1.1 

sélectionner aléatoirem
ent, pour fin d'inspection, des échantillons parm

i tous les articles reçus. La 
taille de l'échantillonnage doit être au m

oins 0.5%
 de la quantité reçue; 

1.2 
ouvrir chaque caisse d’échantillons, et en retirer le contenu. Les échantillons choisis doivent être 
inspectés de la façon suivante: 

1.2.1 vérifier les codes de production afin de s’assurer que le produit est issu de la production la 
plus récente à partir de la date de livraison. 

 1.2.2 vérifier que le nom
bre d'articles dans les caisses d'expédition correspond à la quantité 

indiquée à l'extérieur de la caisse; 
 1.2.3 vérifier que les sachets sont propres, qu'il n'y a pas de fuite et qu'il n'y a aucun défaut de 

scellage; 
 

2. 
R

ésu
ltats d

e vérificatio
n

 
 

Les résultats de vérification seront interprétés de la façon suivante: 
 

2.1 
si aucune défectuosité n’est identifiée, et si le nom

bre d'unités par caisse d'expédition est égal ou 
supérieur à la quantité dem

andée, il n'y aura pas d'autre vérification faite par le destinataire; et 

2.2 
si une défectuosité est identifiée et/ou si le nom

bre d'unités par caisse d'expédition est inférieur à 
la quantité dem

andée, la taille de l'échantillonnage augm
entera à 2%

 afin de m
ieux juger l'étendue 

du problèm
e. T

out échantillonnage supérieur à 2%
 nécessitera l'approbation du P

N
R

C
. 

 2.3 
D

ans certains cas, l’acceptabilité du lot pourrait être déterm
inée selon la norm

e A
N

S
I/A

S
Q

 Z
1.4-

2008, tel que décrit au para 6 de l’annexe A
, partie 2. 

 
3. 

M
esu

res co
rrectives 

 
Les m

esures correctives décrites au para 6 de l’annexe A
, partie 1, s’appliqueront. 
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  La cédule de production doit être fournie au plus tard 10 jours suivant l’octroi du contrat à : S
e
ra

 in
d

iq
u

é
 lo

rs
 

d
e
 l’o

c
tro

i d
u

 c
o

n
tra

t. 
 C

éd
u

le d
e livraiso

n
 p

o
u

r les ratio
n

s d
e su

rvie 2018 
 

Jujubes 
20 n

o
v. au

 24 n
o

v. 2017 
 

Les dates indiquées ci-dessus peuvent être m
odifiées. S

i le contracteur ne peut rencontrer ces dates, il doit en 
inform

er le P
N

R
C

. D
e nouvelles dates doivent être proposées par le contracteur et soum

ises au P
N

R
C

 pour 
approbation. 
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M
E

N
U

# 
N

/A
 

Q
U

A
N

T
IT

É
/C

A
IS

S
E

 
 

 
# P

A
L

E
T

T
E

 
# L

O
T

 
T

O
T

A
L

 D
E

 C
A

IS
S

E
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U

N
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É
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/C
A
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E
 

T
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 U
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C
e form

ulaire doit avoir un form
at de 8-1/2" x 11", les num

éros de lots doivent être indiqués par 
ordre chronologique. C

e form
ulaire doit accom

pagner chaque envoi. 
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Le contracteur doit livrer et fournir toutes les prestations identifiées dans cette présente annexe et ce, aux dates 
spécifiées ci-dessous. 

 

 

 
 

Q
u

o
i 

 

 
D

étails 
 

Q
u

an
d

 

1. 
C

éd
u

le d
e p

ro
d

u
ctio

n
 

T
el que décrit à l’annexe A

, partie 4. 
A

u plus tard 10 (dix) 
jours suivant l’octroi du 

contrat 

2. 
É

p
reu

ves d
’étiq

u
etag

e 
N

on applicable 
N

on-applicable 

3. 
É

ch
an

tillo
n

s d
e 

p
ro

d
u

ctio
n

  
T

el que décrit à l’annexe A
, partie 2. 

A
u plus tard trois (3) 

jours suivant le début 
de la production 

4. 
É

ch
an

tillo
n

s d
e 

vérificatio
n

  
T

el que décrit à l’annexe A
, partie 2. 

A
u plus tard cinq (5) 

jours suivant la fin de la 
production 

5. 
 

N
u

m
éro

s d
e lo

ts 
 

Les num
éros de lots des produits livrés chez l’assem

bleur 
doivent être inscrits sur la liste des num

éros de lots, une 
copie de ce form

ulaire se trouve à l’annexe A
, partie 5. 

F
ourni avec chaque 

livraison de la 
production à 
l’assem

bleur. 

6. 
C

F
1280 

U
n certificat de libération, d’inspection et de réception doit 

être com
plété, une copie du form

ulaire se trouve à 
l’annexe A

, partie 8. 

F
ourni avec chaque 

livraison de la 
production à 
l’assem

bleur. 

7. 
C

ertificat d
e co

n
fo

rm
ité 

U
n certificat de conform

ité indiquant que le produit est de 
m

êm
e qualité et entièrem

ent com
parable à l’échantillon 

de soum
ission tel que décrit à l’annexe A

, partie 2. 

F
ourni avec chaque 

livraison de la 
production à 
l’assem

bleur. 

8. 
S

ach
ets in

d
ivid

u
els d

e 
ju

ju
b

es 

D
oivent être livrés tel qu’exigé par les standards 

contractuels (A
nnexe A

, partie 7), de qualité, quantités 
(A

nnexe B
) et selon l’échéancier établi. (A

nnexe A
, partie 4).  

S
elon la cédule 
approuvée. 

9. 
 

F
actu

ratio
n

 
 

La facture doit être envoyée au M
D

N
 suite à la livraison de 

la production chez l’assem
bleur. 

A
près livraison chez 

l’assem
bleur. 
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 T

ab
le 1 – B

arres d
e ju

ju
b

es à l’am
id

o
n

 
 

G
É

N
É

R
A

L
IT

É
S

  

P
R

O
D

U
IT

  
B

arre de jujubes à l’am
idon. 

P
O

R
T

É
E

  
C

ette spécification indique les exigences techniques des barres de jujubes à l’am
idon utilisées pour la ration de 

survie. 

 D
O

C
U

M
E

N
T

S
 P

E
R

T
IN

E
N

T
S

 
G

O
U

V
E

R
N

E
M

E
N

T
A

U
X

 
1. D

-L
M

-008-036/S
F

-000                
E

xigences du M
D

N
 en m

atière d’em
ballage com

m
ercial du fabricant 

 
A

U
T

R
E

S
 P

U
B

L
IC

A
T

IO
N

S
 

 2. Loi et règlem
ent canadiens sur les alim

ents et drogues 
3. A

ssociation of O
fficial A

nalytical C
hem

ists (A
O

A
C

) 
 

 
M

eth
o

d
  925.49 – C

o
n

fectio
n

ary – fo
r m

o
istu

re co
n

ten
t (G

lucose, fructose, sucrose et m
altose dans les 

céréales pré-sucrées) pour assurer la conform
ité aux ingrédients (glucides). 

 
M

eth
o

d
 925.45 A

, B
, C

 an
d

 D
 – M

oisture in sugars, for m
oisture content M

ethod  
M

eth
o

d
 982.14 – G

lu
co

se, F
ru

cto
se, su

cro
se an

d
 M

alto
se in

 p
re-sw

eeten
ed

 cereals, fo
r in

g
red

ien
t co

n
ten

t 
(C

onfiserie et hum
idité des sucres) pour assurer la conform

ité aux exigences du %
 d’hum

idité. 

  

E
X

IG
E

N
C

E
S

 

P
R

O
D

U
IT

  
La barre de jujubes à l’am

idon est com
posée de m

orceaux individuels de jujubes em
ballés en paquet de quatre 

(4) jujubes. 

C
O

N
T

E
N

U
 É

N
E

R
G

É
T

IQ
U

E
   

La barre de jujube doit fournir un m
inim

um
 de 37.5g de glucides afin de fournir un m

inim
um

 de 150 calories 
provenant des glucides par barre. 

T
E

N
E

U
R

 E
N

 H
U

M
ID

IT
É

 
La teneur en hum

idité doit être16±2%
. 

JU
JU

B
E

S
 À

 L
’A

M
ID

O
N

 
Le jujube à l’am

idon doit être préparé dans quatre (4) saveurs différentes, en utilisant les ingrédients ci-dessous. 
Le jujube doit avoir une  texture, une saveur et une odeur uniform

es. 

IN
G

R
É

D
IE

N
T

S
 

Les ingrédients utilisés doivent être exem
pts de saveurs et d’odeurs non caractéristiques ainsi que de corps 

étrangers. Les jujubes doivent être préparés conform
ém

ent à la Loi et R
èglem

ent canadiens sur les alim
ents et 

drogues. Les ingrédients utilisés dans la préparation des jujubes sont : 
S

irop de m
aïs 

S
ucre 

F
écule de m

aïs 
A

utres ingrédients com
estibles (saveurs naturelles et artificielles) 

T
E

X
T

U
R

E
, S

A
V

E
U

R
 E

T
 C

O
U

L
E

U
R

 

Les saveurs utilisées pour les jujubes à l’am
idon doivent être les suivantes : 

V
ert =

>
 

A
nanas 

O
range =

>
 O

range 
Jaune =

>
 

C
itron 

R
ose =

>
 

F
raise 

E
N

R
O

B
A

G
E

 D
E

 S
U

C
R

E
 

C
haque m

orceau de jujube à l’am
idon doit être enrobé d’un sucre d’enrobage com

m
ercial avant l’assem

blage de 
la barre. 

S
T

A
B

IL
IT

É
 D

E
S

 D
IM

E
N

S
IO

N
S

 
Les barres de jujubes à l’am

idon doivent garder leurs dim
ensions lorsqu’exposés à une tem

pérature de 39°C
 pour 

trois (3) heures. 

D
IM

E
N

S
IO

N
S

 
Les dim

ensions m
axim

ales de la barre de jujubes assem
blée (4 m

orceaux) doivent être les suivantes : 
Longueur 6cm

 x largeur 4cm
 et hauteur 2cm

 ± 0.5 cm
. 

P
O

ID
S

 
55g ± 1g. 

C
O

N
S

E
R

V
A

T
IO

N
 

Les barres de jujubes à l’am
idon doivent avoir une durée de conservation d’au m

oins cinq (5) ans sans perte 
notable de la qualité de son contenu. 

B
A

R
R

E
 A

S
S

E
M

B
L

É
E

 
La barre de jujubes doit être em

ballée et scellée dans un cellophane ou une autre pellicule à faible perm
éabilité à 

l’air, facilem
ent repliable. 
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 1. 
É

valu
atio

n
 tech

n
iq

u
e 

L’évaluation technique com
prend deux parties. La prem

ière partie est constituée de critères obligatoires. 
C

es critères seront évalués en déterm
inant s’ils rencontrent ou non les exigences établies. La deuxièm

e 
partie est constituée de critères techniques cotés par pointage. Le pointage sera déterm

iné à partir 
d’évaluations sensorielles. 

 1.1 
P

rem
ière p

artie : C
ritères o

b
lig

ato
ires 

 
a. 

Le soum
issionnaire doit se conform

er et rencontrer toutes les exigences techniques, les term
es et 

conditions spécifiés dans la présente invitation.  

b. 
C

haque soum
ission sera évaluée en fonction de la conform

ité des critères obligatoires de la présente 
invitation. T

ous les élém
ents dans la dem

ande de soum
ission constituant des exigences obligatoires 

sont précisés par les term
es "doit" ou "obligatoire". T

oute soum
ission qui ne respecte pas chacun 

des critères obligatoires sera jugée irrecevable et sera rejetée. L’équipe d’évaluation peut déterm
iner 

qu’une proposition ne rencontre pas les exigences obligatoires à tout m
om

ent durant le processus 
d’évaluation. 

c. 
C

haque soum
issionnaire doit fournir trente (30) échantillons de chacun des produits contractés et 

faisant l’objet de la dem
ande de soum

ission. C
es échantillons sont nécessaires afin de perm

ettre au 
C

anada de vérifier leur conform
ité avec tous les critères spécifiés dans cette dem

ande de 
soum

ission. 

d. 
La soum

ission technique, incluant toute la docum
entation et les échantillons, doivent être soum

is à 
l’adresse suivante au plus tard à la date et à l’heure indiquée à la page 1 de la dem

ande de 
soum

ission :  

N
P

B
 2

ièm
e étag

e, salle C
-2102

 
D

irection services alim
entaires 

À
 l’attention de : sera indiqué lors de l’octroi du contrat 

D
épartem

ent de la D
éfense nationale 

101 P
rom

enade du C
olonel B

y,  
O

ttaw
a, O

N
 K

1A
 0K

2 
 

e. 
Les critères obligatoires sont indiqués à la table1 ci-dessous. 
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T
ab

le 1 : C
ritères o

b
lig

ato
ires d

evan
t être fo

u
rn

is à la ferm
etu

re d
e la so

u
m

issio
n

 
 

# 
C

ritère o
b

lig
ato

ire 
C

o
m

m
en

taires 

1. 

Le soum
issionnaire doit fournir trente (30) 

échantillons pour chacun des produits alim
entaires 

constituant la dem
ande de soum

ission. Les 
échantillons doivent être sélectionnés à partir du 
m

êm
e num

éro de lot. Les échantillons doivent 
rencontrer toutes les exigences techniques 
indiquées à l’annexe A

, P
artie 7. 

 

Les coûts d’expédition et de production des 
échantillons de soum

ission de la présente invitation 
sont aux frais du soum

issionnaire. S
uite à leur 

réception, les échantillons deviendront propriété du 
M

D
N

 et ne seront pas retournés aux 
soum

issionnaires. 
 

2. 

Le soum
issionnaire devrait fournir une déclaration 

indiquant que les échantillons rencontrent toutes les 
spécifications indiquées à l’annexe A

, P
artie 7 

 

 

3. 

Le soum
issionnaire devrait fournir une déclaration 

indiquant le poids net m
inim

al en gram
m

e du produit 
alim

entaire. 
 

 

4. 

Le soum
issionnaire devrait fournir une déclaration 

indiquant le nom
bre de sachets par caisse 

d’expédition. 
 

 

5. 
Le soum

issionnaire devrait fournir l’interprétation de 
son code de production. 
 

R
equis seulem

ent si le code de production des F
A

C
 

n’est pas utilisé. 

6. 
Le soum

issionnaire doit fournir la fiche de 
spécification du m

atériel d’em
ballage.  

 

7. 
Le soum

issionnaire devrait fournir le nom
 et les 

cordonnés du représentant et de son rem
plaçant. 
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ritères tech

n
iq

u
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 a. 
C

haque soum
ission sera cotée en attribuant une note aux exigences cotées précisées dans la 

dem
ande de soum

ission par le term
e "cotées" ou par voie de référence à une note. Les 

soum
issions qui ne sont pas com

plètes et qui ne contiennent pas tous les renseignem
ents exigés 

dans la dem
ande de soum

ission seront cotées en conséquence.  
 

b. 
U

ne évaluation sensorielle pour chacun des produits alim
entaires sera effectuée. C

hacun des 
produits alim

entaires devra obtenir un score m
inim

al m
oyen de six (6) points pour chacun des 

critères suivants : 
 

1. 
A

pparence; 
2. 

T
exture; 

3. 
S

aveur (goût et arôm
e); 

4. 
É

valuation globale. 
 

c. 
U

n m
inim

um
 de douze (12) évaluateurs évalueront jusqu’à dix (10) produits alim

entaires par 
session d’évaluation. 
 

d. 
 Le but de cette évaluation est de valider l’acceptation des produits alim

entaires des R
IC

 présentés 
lors de la soum

ission par les utilisateurs.  C
hacun des produits alim

entaires faisant l’objet de la 
soum

ission seront évalués en fonction de leur propre m
érite en utilisant une échelle hédonique de 

neuf (9) points où chaque évaluateur indique son pointage. Le score m
oyen de chacun des 

évaluateurs sera com
ptabilisé. U

n exem
ple de l’évaluation com

prenant des échelles hédoniques 
est indiqué ci-dessous. 

 
e. 

S
i le C

anada déterm
ine, suite à l’évaluation des échantillons, que ceux-ci ne rencontrent pas le 

score m
inim

al m
oyen de six (6), la soum

ission sera jugée irrecevable et sera rejetée. 
 

f. 
N

ote aux soum
issionnaires : Lorsque le contrat est octroyé, les échantillons de soum

ission 
acceptés seront conservés et distribués au personnel responsable d’effectuer la com

paraison entre 
ces échantillons et  les échantillons de production. 
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Q
U

E
S

T
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N
N

A
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E
 D

’É
V

A
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U
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T
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N
 D

E
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 P
R
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U
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S
 D

E
 S

O
U

M
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S
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N
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O
U

R
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E
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IC

 
 

F
or evaluation accuracy, please do not com

m
unicate w

ith other tasters prior to com
pleting tasting. 

A
fin d’obtenir une juste évaluation, veuillez ne pas com

m
uniquer avec les autres évaluateurs, avant de com

pléter votre évaluation.  

P
roduct/P

roduit: _____________________________ 
 

N
am

e/N
om

: ____________________________________ 

Y
our opinion is im

portant and has a bearing on w
hether or not this product w

ill be included in Individual M
eal P

acks. 
V

otre opinion est im
portante et déterm

inera si oui ou non ce produit sera inclus dans les rations individuelles de com
bat.  

 P
lease taste this sam

ple and circle the appropriate rating num
ber / S

’il vous plaît, goûtez à cet échantillon et encerclez la note appropriée 
 P

red
isp

o
sitio

n
 / P

réd
isp

o
sitio

n
: 

If you are allergic to this product, please check the follow
ing square: �

 
If you don’t usually eat this product (dislike this product or a com

ponent), please check the follow
ing square: �

 
If you have checked either one of these squares, please do not continue this evaluation. 

 S
i vous souffrez d’une allergie a ce produit, veuillez cocher la case suivante :  �

 
S

i vous ne consom
m

ez pas norm
alem

ent ce produit (aversion à ce produit ou à une com
posante), cochez la case suivante : �

 
S

i vous avez coché l’une ou l’autre des deux cases précédentes, veuillez ne pas continuer l’évaluation. 
   A

p
p

earan
ce:  / A

p
p

aren
ce: 

            1                           2                           3                            4                          5                           6                          7                          8                          9 
   dislike extrem

ely            dislike very m
uch              dislike m

oderately          dislike slightly          neither like nor dislike              like slightly                like m
oderately             like very m

uch              like extrem
ely 

      extrêm
e

m
ent                         très                            m

odérém
ent                  légèrem

ent                     ni plaisant                     légèrem
ent                   m

odérém
ent                        très                       extrêm

e
m

ent  
       déplaisant 

déplaisant 
déplaisant 

déplaisant 
ni déplaisant                      plaisant                        plaisant                          plaisant                       plaisant 

    C
o

m
m

en
ts: 

  C
o

m
m

en
taires: 

   T
extu

re:  / T
extu

re: 
 

1                           2                           3                            4                          5                           6                          7                          8                          9 
      dislike extrem

ely            dislike very m
uch           dislike m

oderately             dislike slightly          neither like nor dislike               like slightly               like m
oderately             like very m

uch               like extrem
ely 

        extrêm
e

m
ent                           très                           m

odérém
ent                    légèrem

ent                     ni plaisant                      légèrem
ent                 m

odérém
ent                        très                        extrêm

e
m

ent  
         déplaisant                         déplaisant                        déplaisant                      déplaisant                     ni déplaisant                      plaisant                       plaisant                          plaisant                         plaisant 
   C
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1. 
In

stru
ctio

n
s d

’exp
éd

itio
n

 
 1.1 

E
m

b
allag

e et m
arq

u
es 

   
L’em

ballage et les m
arques com

m
erciales sont acceptables en autant que le contracteur rencontre les 

exigences suivantes : 
 

a. 
Les caisses d’expédition doivent être neuves et selon la norm

e de C
A

N
/O

N
G

C
 43.22-2001 datée déc. 

2001, N
orm

e : P
roduit en carton dur ondulé, genre 1, à cannelures B

, classe 1, C
6. Les dim

ensions 
intérieures ne doivent pas dépasser 15 ¾

 de pouces de long x 11 ½
 pouces de large x 7 1/8 de pouces 

de haut. 
 

b. 
Les caisses d’expédition doivent dem

eurer intactes et ne présenter aucun signe de détérioration 
lorsque les produits sont placés à l’intérieur des caisses et lorsque les caisses sont palettisées. 

 
c. 

Le num
éro de lot du m

anufacturier, le nom
 du produit et le nom

bre d’unités par caisse sont clairem
ent 

identifiés sur chaque caisse d’expédition et sont clairem
ent visibles lorsque les caisses sont placés sur 

les palettes. Les caisses d’expédition doivent être palettisées consécutivem
ent selon les num

éros de 
lot. 

 
d. 

Le code des F
A

C
 est com

posé de la façon suivante : 
 

 
 

 
 

1. 
Les deux prem

iers chiffres représentent l’année de production; 
2. 

Les trois chiffres suivants représentent la date julienne d’em
paquetage; 

3. 
Les derniers chiffres représentent le num

éro de lot. Le num
éro de lot est séparé de la date 

julienne par un espace. 
 

S
i le code des F

A
C

 n’est pas utilisé, l’interprétation du code de production doit être fournie. 
 

e. 
Les caisses d’expédition doivent être palettisées selon la séquence de production des lots. 

 
f. 

C
haque caisse d’expédition doit contenir la m

êm
e quantité de sachets pour un m

êm
e produit. 

 
g. 

C
hacune des caisses d’expédition et son contenu ne doit pas excéder un poids de 11.3kg (25 lb). 

 1.2 
P

rép
aratio

n
 p

o
u

r la livraiso
n

 
 

a. 
Le contracteur doit contacter l’assem

bleur au (sera fourni lors de l’octroi du contrat)  ou par courriel à 
(sera fourni lors de l’octroi du contrat). pour déterm

iner une date de livraison qui devra être située 
durant la période de livraison assignée au destinataire. Le contracteur doit contacter l’assem

bleur 
aussitôt qu’il aura établi son calendrier de livraison. Le contracteur doit égalem

ent planifier avec 
l’assem

bleur toute livraison n’étant pas indiquée dans la cédule de production. 
 

b. 
T

ous les produits livrés chez l’assem
bleur doivent être palettisés sur des palettes M

D
N

. Le dessous et 
le dessus de ce type de palette est recouvert d’un contre-plaqué en bois. Les dim

ensions sont de 40 
pouces x 48 pouces. C

es palettes sont achetées et fournies par l’assem
bleur. Le contracteur doit 

envoyer un courriel à l’assem
bleur pour dem

ander des palettes. L’inform
ation suivante doit être fournie 

: N
o. du contrat, nom

bre de palettes requises, la date de ram
assage et le nom

 du transporteur. Le 
contracteur doit fournir un avis de ram

assage de 48 heures. Il est de la responsabilité du contracteur 
d’organiser le transport vers les installations de l’assem

bleur pour le ram
assage des palettes. Le 

contracteur est égalem
ent responsable pour tous les coûts associés au transport. 
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c. 
Les palettes non-utilisées doivent être retournées à l’assem

bleur. Le contracteur devra assum
er les 

frais de $86.15 plus taxes pour chacune des palettes non retournées. Le paiem
ent des palettes 

m
anquantes sera déduit sur la dernière facture. 

 
d. 

C
haque livraison doit inclure la Liste des num

éros de lots dûm
ent com

plétée el que décrit à l’annexe A
, 

partie 5. U
ne version électronique doit égalem

ent être envoyée à l’assem
bleur (le contact sera fourni 

lors de l’octroi du contrat). U
ne lettre de conform

ité ainsi que le certificat de libération, d’inspection et de 
réception (C

F
1280) doivent égalem

ent être fournis par courriel. L’assem
bleur conservera toutes les 

certifications. 
 

e. 
Les unités de chargem

ent ne doivent pas dépasser quarante-six (46) pouces de hauteur, excluant la 
hauteur de la palette. S

i le contracteur ne peut rencontrer cette exigence, une dem
ande d’exem

ption 
doit être soum

ise durant la période de soum
ission. La requête doit inclure la justification pour la 

dem
ande d’écart. 

 
f. 

U
ne feuille pour palette doit être placée sur le dessus de la palette afin de protéger les caisses 

d’expédition de la poussière et de la saleté. Les caisses doivent être placées de façon sécuritaire sur la 
palette et doivent être attachées ou em

ballées dans une pellicule plastique. 
 

g. 
Les palettes doivent être chargées dans le cam

ion par ordre séquentiel ascendant, en com
m

ençant par 
le prem

ier lot produit et finissant par le dernier lot produit, ce dernier sera déchargé en prem
ier. La 

livraison de palettes partielles n’est pas acceptée. 
 1.3 

M
éth

o
d

e d
e livraiso

n
 

 
a. 

T
ous les item

s doivent être livrés par transport routier et être transportés dans un environnem
ent ou la 

tem
pérature est contrôlée entre 7°C

 et 24°C
 afin d’éviter le gel des alim

ents ou des tem
pératures 

internes élevées. S
i la livraison n’est pas effectuée dans un environnem

ent à tem
pérature contrôlée, la 

livraison sera refusée. 
 

b. 
T

outes les livraisons doivent être sous scellés avant livraison chez l’assem
bleur. Les scellés seront 

enlevés par le personnel de l’assem
bleur et le transporteur, lorsque la m

archandise sera réceptionnée. 
S

i une livraison n’a pas de scellé ou s’il est endom
m

agé, la livraison sera refusée. 
 

c. 
Les caisses d’expédition et les palettes livrées chez l’assem

bleur ne doivent avoir aucune inform
ation 

im
prim

ée ou autre m
entionnant le nom

 du M
D

N
 visible de l’extérieur. 

 1.4 
T

ran
sp

o
rt scellés 

 
a. 

Les m
archandises seront expédiées du site de production  au point de destination dans un véhicule, 

conteneur en vrac ou conteneur de transport sécurisé m
uni d’un sceau de sécurité inviolable avec un 

num
éro de série. 

 
 

b. 
Le sceau sera, au m

inim
um

, conform
e aux exigences techniques IS

O
 17712-2013 C

onteneurs pour le 
transport de m

archandises – S
cellés m

écaniques; 
 

c. 
Le sceau sera installé en présence de l’entrepreneur et du représentant du transporteur. 

 
d. 

L’entrepreneur com
m

uniquera par écrit le num
éro de série du sceau, le nom

 du transporteur et un bon 
de connaissem

ent détaillé de la cargaison à l’autorité responsable du projet au m
om

ent de l’expédition. 
 

e. 
Le transporteur sera responsable de contrôler l’intégrité du sceau et de la cargaison pendant le 
transport. 
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f. 
S

i le sceau est retiré en transit, m
êm

e par des agents du gouvernem
ent, un second sceau doit être 

placé sur la cargaison par le transporteur, et le changem
ent de sceau, y com

pris une explication pour le 
changem

ent, doit être noté et com
m

uniqué im
m

édiatem
ent à l’autorité responsable du projet. 

g. 
Lors de l’arrivée à destination, les représentants du transporteur et du destinataire devront inspecter le 
sceau pour toute altération et vérifier la concordance des num

éros de série du sceau.  
 

h. 
S

i le sceau est com
prom

is, le responsable de projet sera avisé, le sceau sera photographié par le 
destinataire et l’expédition fera l’objet d’une inspection com

plète par le client. 
 Le C

anada peut, à son entière discrétion et sans frais, refuser toute cargaison dém
ontrant que l’intégrité du 

contenant a été com
prom

ise. 
 1.5 

D
o

cu
m

en
t d

e so
rtie – d

istrib
u

tio
n

 (C
F

1280) 
  

E
xem

plaire 1 : envoyé par courriel à l’assem
bleur, à l’adresse suivante : (sera fourni lors de l’octroi du contrat) 

  
E

xem
plaire 2 : envoyé par courriel au représentant de l’assurance de la qualité : (sera fourni lors de 

l’octroi du contrat) 
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'O

F
F

R
E

 

B
A

S
E

 D
E

 P
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IE
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N

T
 

 N
o

. 
Item

  
D

escrip
tio

n
 

Q
té 

P
rix 

u
n

itaire 
ferm

e 
T

o
tal 

O
p

tio
n

s 
Les prix unitaires ferm

es 
(augm

entation/dim
inution) seront ajustés 

d’après l’indice des prix à la consom
m

ation 
de S

tatistique C
anada pour les alim

ents. 
A

n
n

ée d
’o

p
tio

n
 1 

1 
B

arre de jujubes à 
l’am

idon 
160 000 

$ 
$ 

 

 

  

T
O

T
A

L
 B

ID
 P

R
IC

E
 

 
$ 
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 T
el qu’indiqué à la clause 3.1.1 de la P

artie 3, le soum
issionnaire doit com

pléter l’inform
ation ci-dessous 

afin d’identifier quels instrum
ents de paiem

ent électronique sont acceptés pour le paiem
ent de factures. 

 Le soum
issionnaire accepte d’être payé au m

oyen de l’un des instrum
ents de paiem

ent électronique 
suivants : 
 

(  ) D
épôt direct (national et international) ; 

(  ) V
irem

ent télégraphique (international seulem
ent) ; 

  
 

 


